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Le Grand Annecy met en place un service de 
navettes lacustres dès cet été. 

 
 
 

Le lac d’Annecy attire chaque année de nombreux touristes et excursionnistes avec des pics 

de fréquentation en période estivale. 

Les axes routiers bordant le lac sont très vite saturés, altérant la qualité de vie des riverains, 

provoquant des nuisances environnementales et une augmentation du risque d’accidents.  

 

 

 

Une étude réalisée en 2017 préconisait l’organisation d’un service de 
navettes lacustres 

 

A l’initiative du Grand Annecy et de la Communauté de Communes des Sources du Lac, une 

étude sur la mobilité touristique a été réalisée. Cette étude, qui s’est notamment appuyée sur 

les résultats d’une enquête faite auprès de 4 000 personnes au cours de l’été 2017, a dégagé 

certaines préconisations. 

Une des actions, plébiscitée par les habitants, soutenue par les élus, consiste à organiser un 

service de navettes lacustres pendant la saison estivale. 

Cette action a depuis été retenue dans les objectifs du projet de territoire Imagine le Grand 

Annecy. 

 

 



Un concessionnaire pour assurer l’exploitation du service des navettes 
lacustres 

 

Le Grand Annecy va confier la gestion du service des navettes lacustres à un opérateur, qui 

dans le cadre d’une concession de service public, devra répondre aux attentes suivantes : 

- un fonctionnement dès cette année du 10 juin au 15 septembre, 

- des dessertes envisagées d’Annecy, Veyrier-du-Lac, Menthon-Saint-Bernard, Talloires-

Montmin, Duingt, Saint-Jorioz et Sevrier, 

- des traversées transversales les plus directes et rapides possible,  

- des bateaux en capacité d’accueillir à minima une douzaine de passagers,  

- en capacité aussi de transporter des vélos à bord. 

 

 

Remise des offres : 

L’offre détaillée et complète est consultable et téléchargeable sur www.grandannecy.fr  

(rubrique « marchés publics »).                                               

La date limite de remise des offres est fixée au 14 mars 2019 à 12 h     

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Contacts : 

Grand Annecy- Direction du développement économique 

Stéphanie Duparc – 04 50 63 48 57 – sduparc@grandannecy.fr   
 
 
 
 
 
 
 
 
 


